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Conférence nationale contre la pauvreté

Moyens de prévention et de lutte contre la pauvreté en Suisse
Mardi 22 novembre 2016, 9 h 00 – 17 h 00
Palais des Congrès Bienne

Depuis 2014, le Programme national contre la pauvreté, d’une durée limitée à cinq ans, 

est mis en œuvre conjointement par la Confédération, les cantons, les villes et les com-

munes ainsi que des organisations de la société civile. Le Programme a pour objectif de 

fournir des connaissances en matière de prévention et de lutte contre la pauvreté, de 

donner des impulsions au développement de stratégies et de mesures, de mettre en 

réseau les acteurs et d’encourager la collaboration entre eux.

Les causes de la pauvreté sont multiples. L’absence de formation certifiée, un parcours 

de vie ou une situation familiale difficile, ou encore des problèmes de santé peuvent 

placer certaines personnes sous la menace d’une exclusion sociale et professionnelle, 

et déboucher sur une existence au-dessous du seuil de pauvreté. C’est pourquoi les 

mesures de prévention de la pauvreté portent sur l’encouragement précoce des enfants 

provenant de familles socialement défavorisées, le soutien aux parents et aux jeunes 

dans la phase du choix professionnel, la formation initiale et continue des adultes peu 

qualifiés, ainsi que l’insertion professionnelle. L’amélioration de la situation de vie dans 

les domaines du logement, de la pauvreté des familles et de la prévention de l’endette-

ment constitue également un axe de prévention important. 

A mi-parcours du Programme, la Conférence nationale contre la pauvreté offre un aper-

çu des travaux en cours et ouvre le débat sur les résultats déjà obtenus et sur les enjeux 

actuels. Elle permettra également à des personnes touchées par la pauvreté de prendre 

la parole. La Conférence s’adresse aux spécialistes et aux responsables des divers do-

maines de la prévention de la pauvreté. Une table ronde réunissant des représentants 

des milieux politiques dressera un bilan intermédiaire sur la base des discussions entre 

spécialistes et débattra des thèmes d’actualité. 
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Programme

8 h 30 Accueil, café et croissants

9 h 15 Prévention et lutte contre la pauvreté en Suisse
• Erich Fehr, Maire de Bienne

9 h 30 Réflexions sur la Conférence du point de vue des personnes touchées par 
la pauvreté

9 h 45 Pauvreté et prévention de la pauvreté en Europe

10 h 15 Pause café, exposition de posters

10 h 45 Ateliers parallèles, présentations de projets et discussions

12 h 15 Pause repas, exposition de posters

13 h 30 Ateliers parallèles, présentations de projets, discussions et visites

15 h 00 Pause café, exposition de posters

15 h 30 Défis à relever et mesures à prendre pour prévenir la pauvreté du point 
de vue de la Confédération
• Alain Berset, Conseiller fédéral, chef du Département fédéral de l’intérieur

15 h 50 Défis à relever et mesures à prendre pour prévenir la pauvreté du point 
de vue des cantons
• Peter Gomm, Conseiller d’Etat du Canton de Soleure, chef du Département de 

l’intérieur, président de la Conférence des directrices et directeurs cantonaux 
des affaires sociales

16 h 10 Table ronde de clôture avec 
• le Conseiller fédéral Alain Berset
• le Conseiller d’Etat Peter Gomm
• Martin Merki, membre de l’exécutif de la Ville de Lucerne, Union des villes 

suisses
• Jörg Kündig, le Maire de Gossau, membre du comité de l’Association des 

communes suisses
• le  directeur  de Caritas Suisse Hugo Fasel

17 h 00 Fin de la conférence

Animation de la conférence : Joëlle Beeler, journaliste à la radio SRF
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Ateliers parallèles, 10 h 45 – 12 h 15

No. 1 L’encouragement précoce prévient la pauvreté

Partner Das Podium wird vom Nationalen Programm gegen Armut in Zu-
sammenarbeit mit der Jacobs Foundation durchgeführt, die sich im 
Rahmen von verschiedenen Initiativen für die frühkindliche Bildung, 
Betreuung und Erziehung einsetzt.

No. 1 L’encouragement précoce prévient la pauvreté

Description Les enfants issus de familles touchées par la pauvreté profitent parti-
culièrement des offres en matière de formation, d’accueil et d’éduc-
ation de la petite enfance. L’encouragement précoce a des effets po-
sitifs sur le développement des enfants, leur parcours de formation 
et leur carrière professionnelle. Expert par parmi les plus importants 
sur le plan international, Michel Vandenbroeck retracera l’évolution 
de ces dernières années et dressera un état de la recherche actuelle. 
Monika Bütler présentera les résultats d’une étude sur les coûts et les 
bénéfices à long terme des investissements consentis dans une po-
litique globale de la petite enfance. Des représentants des cantons, 
des villes et des communes parleront de la situation en Suisse et de 
la nécessité d’agir dans ce domaine.

Discours Prof. Dr. Michel Vandenbroeck, professeur à l’Université de 
Gand, département de travail social et de pédagogie sociale, 
Belgique
Susanne Stern, cheffe de section Éducation et famille, INFRAS

Débat Francine Koch, vice-présidente, PRo Enfance, plateforme 
 romande pour l’accueil de l’enfance
Prof. Dr. Monika Bütler, directrice du Schweizerisches Institut für 
Empirische Wirtschaftsforschung, Université de Saint-Gall
Dr. Anne-Marie Tschumper, codirectrice, Service de la santé 
publique, Ville de Berne
Roberto Sandrinelli, Dipartimento della sanità e della socialità, 
Direzione della Divisione dell’azione sociale e delle famiglie, Cantone 
Ticino

Animation Joelle Beeler, journaliste à Radio SRF

Partenaires La rencontre est organisée par le Programme national contre la 
pauvreté en collaboration avec la Fondation Jacobs, qui s’engage 
pour la formation, l’accueil et l’éducation de la petite enfance dans 
le cadre de plusieurs initiatives.
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No. 2 L’intégration par les entreprises sociales

Description Etre intégré socialement et professionnellement constitue la meil-
leure des protections contre la pauvreté. Les entreprises d’inté-
gration sociale et professionnelle (EISP), aussi appelées entreprises 
sociales, proposent des tâches proches du marché du travail à des 
personnes sans emploi et les soutiennent dans leur recherche d’em-
ploi. Elles apportent ainsi une contribution essentielle au maintien 
et au renforcement de leurs compétences professionnelles. Pour la 
première fois, une étude a analysé les facteurs de succès de ces en-
treprises. L’atelier présentera et soumettra au débat les principaux 
enseignements tirés de cette étude et une proposition en vue d’op-
timiser la collaboration entre les acteurs de la sécurité sociale et les 
entreprises d’intégration.

Conférencier Enrico Cavedon, collaborateur scientifique, Haute école spéciali-
sée de la Suisse du Nord-Ouest

Débat Matthias Kuert Killer, responsable Politique sociale, Travail.Suisse
Antonello Spagnolo, chef de la section Aide et insertion sociales, 
Etat de Vaud
Prisca d’Alessandro, secrétaire générale, Insertion Suisse

Animation Daniel Keller, chef suppléant secteur Questions fondamentales, 
Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO)
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No. 3 Comparaison des rapports sur la pauvreté 
dans les cantons

Description Ces quinze dernières années, les cantons ont établi différentes 
formes de rapports sur la pauvreté. Ces rapports permettent de 
mieux comprendre la situation actuelle en matière de pauvreté et 
l’évolution de ce phénomène. Quels sont les objectifs poursuivis par 
les cantons ? Sur quelles bases conceptuelles se fondent ces rap-
ports ? Quels en sont les thèmes prioritaires ? De quelle façon les 
résultats sont-ils exploités ? Les exposés introductifs apporteront 
des réponses à ces questions et serviront de base à la discussion 
plénière.

Conférenciers Sarah Neukomm, responsable de projet senior, econcept
Margrit Schärer, responsable du service pour l’égalité et la famille 
du canton d’Argovie
Daniel Schouwey, chef du Service de l’action sociale du canton 
de Neuchâtel

Animation Remo Dörig, secrétaire général suppléant, Conférence des direc-
trices et directeurs cantonaux des affaires sociales

No. 4 Endettement et pauvreté

Description L’endettement constitue un risque de pauvreté et empêche les per-
sonnes touchées par la pauvreté de s’affranchir du système d’aide 
sociale. L’atelier propose une introduction à la thématique de la pré-
vention de l’endettement comme moyen de prévenir la pauvreté. 
L’atelier présentera les acquis de la recherche sur l’ampleur de l’en-
dettement, le lien entre endettement et pauvreté, et les mesures de 
prévention de l’endettement.

Conférenciers Dr. Christoph Mattes, chargé de cours à la Haute école spéciali-
sée de la Suisse du Nord-Ouest
Prof. Dr. Martin Brown, Martin Brown, professeur d’économie 
bancaire à l’Université de Saint-Gall
Marcello Martinoni, coordinateur, Il Franco in Tasca

Ateliers parallèles, 10 h 45 – 12 h 15
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No. 5 La pauvreté nuit à la santé !

Description Les chiffres actuels confirment que la pauvreté réduit les chances 
de vivre longtemps et en bonne santé. L’atelier met en évidence la 
complexité des problèmes de santé rencontrés par les personnes 
touchées par la pauvreté. Il montre comment une insuffisance de 
ressources matérielles au quotidien affecte la santé. L’atelier associe 
les perspectives des sciences sociales, de la pratique médicale et 
des personnes touchées par la pauvreté. Les intervenants exposent 
leur façon de concevoir la relation entre pauvreté et santé, ainsi que 
leurs exigences concernant la discussion des stratégies et des me-
sures visant à améliorer l’offre de soins.

Conférenciers Dr. Nicole Bachmann, collaboratrice scientifique, Haute école 
spécialisée de la Suisse du Nord-Ouest
Dr. med. David Winizki, spécialiste FMH en médecine générale
Christoph Ditzler, responsable de projet, Internetcafé Planet13
Branka Goldstein, présidente, IG-Sozialhilfe
Avji Sirmoglu, membre du comité, Liste13 contre la pauvreté et 
l’exclusion

Animation Stéphane Beuchat, co-secrétaire général, AvenirSocial – Travail 
social Suisse
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No. 6 Les entreprises soutiennent la formation 
 professionnelle et la formation de rattrapage

Description Les participants seront informés sur les mesures prises par certaines 
entreprises suisses pour encourager les compétences de base et la 
formation professionnelle de leurs collaborateurs, et pour soutenir 
les jeunes en difficulté au passage vers la formation professionnelle 
et l’entrée dans la vie active. En quoi les acteurs privés et publics 
peuvent-ils contribuer à ces objectifs ? Quel profit en tirent-ils pour 
eux-mêmes ? Comment résolvent-ils les problèmes rencontrés dans 
la mise en œuvre de projets ou de mesures ? Voilà les principales 
questions qui seront abordées dans le débat.

Conférenciers Grégoire Evequoz, directeur général de l’Office pour l’orienta-
tion, la formation professionnelle et continue (OFPC) du Canton de 
Genève
Nicolas Maulini, membre de la direction, Maulini SA Genève
Matthias Moser, directeur, ALP Grauholz

Animation Helena Neuhaus, specialiste du développement organisationnel, 
« Zukunftsgestaltung »

Ateliers parallèles, 10 h 45 – 12 h 15
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No. 7 Situation de logement des ménages touchés 
par la pauvreté ou vivant dans la précarité

Description Les mesures de soutien de l’aide sociale et des services spécialisés 
dans l’aide au logement doivent permettre aux personnes vivant 
dans la précarité d’accéder à un logement adapté et à un prix abor-
dable. Sur la base de l’étude « Logement et pauvreté en Suisse » et 
d’un modèle de mesure et d’évaluation de la situation de logement 
conçu spécialement pour l’étude, l’atelier présente les principales  
données quant aux conditions de logement des personnes tou-
chées par la pauvreté et offre l’occasion d’échanges d’expériences 
sur la sécurité du logement.

Remarque L’atelier 15 prévoit une visite sur le terrain, l’après-midi.

Conférencier Prof. Dr. Carlo Knöpfel, professeur à la Haute école spécialisée 
de la Suisse du Nord-Ouest

Animation Doris Sfar, cheffe du secteur Questions fondamentales et informa-
tion, Office fédéral du logement (OFL)
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No. 8 Contributions de l’économie à la prévention de 
la pauvreté

Description Diverses entreprises suisses contribuent à la prévention de la pau-
vreté. Elles engagent des jeunes en difficultés, des réfugiés et des 
bénéficiaires de l’aide sociale à des places de stage et d’apprentis-
sage, ou investissent dans la formation de rattrapage et le renfor-
cement des compétences de base de leurs collaborateurs. Quelle 
est la motivation de ces entreprises ? Quel profit tirent-elles de leur 
engagement ? Quelles mesures incitatives peut-on mettre en place 
et quelles sont les conditions de succès de la collaboration entre 
services privés et publics ? Ces questions seront débattues avec des 
représentants des pouvoirs publics et de l’économie.

Remarque Ce débat s’inscrit dans la continuité de l’atelier 6 sur le thème « Les en-
treprises soutiennent la formation professionnelle et la formation de 
rattrapage ». Il n’y a toutefois nulle obligation de participer aux deux

Participants au débat Ueli Büchi, Ueli Büchi, chef Politique de formation professionnelle, 
Société suisse des entrepreneurs
Grégoire Evequoz, directeur général de l’Office pour l’orienta-
tion, la formation professionnelle et continue (OFPC) du Canton de 
Genève
Nicolas Maulini, membre de la direction, Maulini SA Genève
Matthias Moser, directeur, ALP Grauholz
Markus Späth-Walter, conseiller communal de Feuerthalen, 
député au parlement cantonal ZH
Pius Blümli, Orientation professionnelle, universitaire et de 
 carrière, directeur Portail d’entrée Soleure

Animation Helena Neuhaus, specialiste du développement organisationnel, 
« Zukunftsgestaltung »

Ateliers parallèles, 13 h 30 – 15 h 00
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No. 9 Stratégies et mesures communales de lutte 
contre la pauvreté des familles

Description Par l’éducation de leurs enfants, les parents apportent une contri-
bution essentielle à la société. Ils sont soutenus par un réseau bien 
développé d’aides institutionnelles et privées. Les villes et les com-
munes contribuent grandement à soutenir les familles dans leurs 
nombreuses tâches. Néanmoins, les familles monoparentales et les 
couples avec trois enfants ou plus présentent un risque accru de 
pauvreté. Pour permettre à tous les enfants en Suisse de grandir 
dans de bonnes conditions, il faut accorder une attention particu-
lière aux familles défavorisées. Les stratégies ayant porté leurs fruits 
en la matière ont fait l’objet d’une étude comparative, qui sera pré-
sentée lors de l’atelier. La discussion qui suivra sera complétée par 
des exemples pratiques.

Conférencières Heidi Stutz, responsable du secteur Politique familiale, Bureau BASS
Sabrina Antorini Massa, responsable de la division Soutien, Ville 
de Lugano

Animation Anna Liechti, collaboratrice scientifique, secteur Questions fami-
liales, Office fédéral des assurances sociales (OFAS)
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No. 10 Collaboration fructueuse avec les parents : de 
la petite enfance au choix professionnel

Description Les parents sont des personnes de référence essentielles pour leurs 
enfants. S’ils jouent un rôle clé dans les premières années de vie, 
leur fonction d’accompagnement durant la scolarité et le proces-
sus de choix professionnel est non moins importante. Les parents 
ont une influence sur les valeurs et les intérêts de leurs enfants, les 
soutiennent dans leur processus d’apprentissage et leur offrent un 
soutien affectif lors de crises. C’est pourquoi il est important que 
les diverses institutions d’accueil de la petite enfance et de forma-
tion accordent une grande importance au soutien des parents dont 
les ressources sont limitées et à la collaboration avec eux. L’atelier 
aborde ces thèmes sur la base des résultats de deux publications 
réalisées dans le cadre du Programme national contre la pauvreté.

Conférenciers Patricia Buser, directrice, Réseau suisse d’accueil extrafamilial
Stephan Rösselet, collaborateur scientifique, Haute école spécia-
lisée de la Suisse du Nord-Ouest

Animation Rita Schweizer, project manager, Paysages éducatifs de la Jacobs 
Foundation

Ateliers parallèles, 13 h 30 – 15 h 00
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No. 11 Informations et conseils aux personnes 
 touchées par la pauvreté

Description L’offre d’information et de conseil destinée aux personnes touchées 
par la pauvreté dans notre pays est très diverse et difficile à appré-
hender. Les services de consultation polyvalents et accessibles à 
tous, permettant d’accéder facilement aux informations, constituent 
des points de contact importants. Quel est l’apport de ces services 
de consultation polyvalents et facilement accessibles ? Quelles sont 
les principales préoccupations des personnes touchées par la pau-
vreté ? Ces questions seront abordées dans un exposé introductif, 
illustrées par l’exemple concret du Travail de rue des Eglises puis 
discutées en plénum.

Conférenciers Prof. Dr. Michelle Beyeler, professeure à la Haute école spéciali-
sée bernoise
Désirée Kozma, travailleuse de rue, Travail de rue des Eglises, Bienne
Michael Zeier, travailleur de rue, Travail de rue des Églises Bienne

Animation Stéphane Beuchat, co-secrétaire général, Avenir Social – Travail 
social Suisse
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No. 12 Mesures visant l’insertion des réfugiés et des 
personnes admises à titre provisoire sur le 
plan scolaire et professionnel

Description Une grande partie des personnes arrivées en Suisse par la voie de 
l’asile sont des enfants, des adolescents ou de jeunes adultes. L’aug-
mentation du nombre de demandes d’asile pose de nouveaux défis 
aux autorités et aux institutions compétentes dans le domaine de la 
formation et de l’insertion professionnelle. Cette situation appelle 
une clarification des responsabilités et une approche coordonnée. 
L’atelier donne un aperçu du processus de concertation en cours et 
des mesures prises pour renforcer l’intégration des nouveaux arri-
vants dans les processus de formation et leur participation au mar-
ché du travail.

Conférenciers Stéphanie Zbinden, responsable suppl. de la section Développe-
ment Intégration, Secrétariat d’Etat aux migrations (SEM)
Regina Bühlmann, responsable suppl. de l’unité de coordination  
Culture et société, Organisations internationales, secrétariat général 
Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction 
publique (CDIP)
Kaspar Schneider,  responsable de projet « Exploiter le potentiel 
des migrants - Formations de rattrapage », responsable du secteur 
Accompagnement à l’intégration Asyl-Organisation Zürich (AOZ)

Animation Stéphanie Zbinden

Ateliers parallèles, 13 h 30 – 15 h 00
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No. 13 Encouragement des compétences de base chez 
l’adulte

Description En Suisse, de nombreux adultes ont des compétences de base in-
suffisantes en lecture, en écriture, en mathématiques élémentaires 
ou en matière de médias numériques. Or, ils sont peu nombreux à 
suivre les cours qui leur sont proposés. Pour mieux atteindre les per-
sonnes concernées et pour les sensibiliser aux offres de formation, 
la Fédération suisse Lire et Ecrire et la Conférence intercantonale de 
la formation continue ont développé de nouvelles mesures et des 
supports de cours. L’atelier sera l’occasion de les découvrir et de les 
situer dans le contexte de la politique fédérale d’encouragement 
des compétences de base.

Conférenciers Dr. Theres Kuratli, conseillère scientifique, Secrétariat d’Etat à la 
formation, à la recherche et à l’innovation (SEFRI)
Christian Maag, secrétaire général de la Fédération suisse Lire et 
Ecrire

Informations 
 complémentaires

www.sbfi.admin.ch
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No. 14 Visite d’une entreprise d’intégration profes-
sionnelle

Description En se basant sur l’exemple du Centre d’information et de consulta-
tion frac, l’atelier montre comment les facteurs de succès présentés 
durant la matinée sont mis en œuvre par les entreprises d’intégra-
tion sociale et professionnelle. Par des consultations individuelles ou 
en groupe, du coaching et des postes d’entraînement au travail, le 
Centre frac de Bienne aide des femmes et des hommes à définir et 
atteindre leurs objectifs professionnels. L’atelier donnera un éclai-
rage du travail du frac et des stratégies qu’il adopte pour collaborer 
au mieux avec les acteurs de la sécurité sociale, les entreprises et les 
bénéficiaires.

Remarque Cet atelier s’inscrit dans la continuité de l’atelier 2. Il n’y a toutefois 
nulle obligation de participer aux deux.

Conférencière Andrea Frommherz, directrice et conseillère, frac

Pour de plus amples 
informations, voir sous

frac.ch

Ateliers parallèles, 13 h 30 – 15 h 00
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No. 15 Association Casanostra, Bienne : logement 
pour les personnes socialement défavorisées

Description Depuis 25 ans, Casanostra comble une lacune dont on ne parle que 
très peu en Suisse. L’association soutient les personnes touchées par 
la pauvreté, les bénéficiaires de l’aide sociale et les personnes en fin 
de droits, c’est-à-dire les personnes qui n’ont plus aucune chance 
de trouver un logement sur le marché libre. Le lotissement de la rue 
du Wasen en ville de Bienne, construit en 1918, a été rénové avec le 
concours de la coopérative de construction biwog. Casanostra gère 
26 appartements dans trois immeubles et fixe les loyers en fonction 
des normes de calcul de l’aide sociale. L’atelier se déroulera sur le ter-
rain. Les participants en apprendront plus sur Casanostra et auront 
l’occasion de visiter des appartements.

Remarque Cet atelier est lié à l’atelier 7 sur le thème du logement. Les deux ate-
liers peuvent toutefois être choisis indépendamment l’un de l’autre.

Conférencier Fritz Freuler, directeur, Casanostra Association pour l’habitation 
assistée

Animation Miriam Götz, collaboratrice scientifique, Office fédéral des assu-
rances sociales OFAS

Pour de plus amples 
informations, voir sous

www.casanostra-bienne.ch
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Informations pratiques

Lieu
Palais des Congrès, Bienne, Rue Centrale 60, 2501 Bienne

Langues
Traduction simultanée allemand/français

Taxe d’inscription
80 francs, y compris repas de midi et pauses

Exposition d’affiches
Les projets pilotes soutenus par le Programme national contre la pauvreté ainsi que 

d’autres organisations participant au Programme se présentent dans une exposition 

située dans la galerie du foyer du Palais des Congrès. Profitez-en pendant les pauses !

Organisateur
Programme national contre la pauvreté

Office fédéral des assurances sociales

Effingerstrasse 20

3003 Berne

gegenarmut@bsv.admin.ch
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Places de parc
Parking souterrain du Palais des Congrès, Rue de l’argent 39, 2500 Bienne.

Trajet depuis la gare de Bienne
En bus : env. 2 minutes jusqu’à l’arrêt « Palais des Congrès ».

Bus no 75 direction Orpond, circule toutes les heures à xx h 18.

Bus postal no 74 (7415) direction Lyss, circule toutes les demi-heures à xx h 01 et à xx h 31.

A pied : env. 10 min. Suivre la Rue de la gare jusqu’au rond-point, puis prendre à droite la 

Rue des marchandises jusqu’à la Rue Centrale.

Gare 

Palais des 
Congrès




